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       Commune des Ponts-de-Martel                                                 3 avril 2008 
 
 
 

 
Au Conseil général de la commune des Ponts-de-Martel 

 
Rapport à l'appui de la vente d'une parcelle 
de la zone artisanale à Monsieur Markus Egli 

 
 
 
Monsieur le Président, Madame, Monsieur, 
 
Le Conseil communal est saisi d'une demande d'achat d'une parcelle de terrain située dans la 
zone artisanale.  
 
Cette requête émane de la part de Monsieur Markus Egli, qui propose d'acquérir la parcelle 
triangulaire n°2586 du cadastre des Ponts-de-Martel, d'une surface de 1549 m2. 
 

 
 
Monsieur Egli est actuellement domicilié au Prévoux, où il y exerce son métier de métallier. Il 
est notamment l'auteur de l'œuvre visible dans la salle du Grand Conseil au Château de 
Neuchâtel, représentant des formes humaines. 
 
Il désire construire sur cette parcelle un atelier lui permettant d'exercer son activité 
professionnelle et artistique, ainsi que sa résidence principale. 
 
Il est évident que le Conseil communal est favorable à la vente de ce terrain, laquelle 
apporterait une nouvelle entreprise ainsi que de nouveaux habitants dans notre village. 
 



Page 2 sur 3 

Effectivement, les retombées économiques locales ne sont plus à démontrer. 
 
Le prix de vente du terrain a été fixé, comme pour les autres cas de la zone artisanale, à  
fr. 25.-/m2, soit fr. 10.-/m2 pour le terrain proprement-dit et fr. 15.-/m2 correspondants à 
l'amenée des équipements en bordure de parcelle (eau de boisson et eaux usées). 
 
Pour rappel, les frais d'équipement à l'intérieur de la parcelle sont à la charge de Monsieur 
Egli. 
 
Lors de la délivrance du permis de construire, une taxe d'équipement sera perçue. Cette taxe 
correspond à la participation de Monsieur Egli aux infrastructures communales existantes, 
puisqu'il en bénéficiera de suite. 
 
Le montant de ces taxes d'équipement (prélevées à l'achat du terrain et à la délivrance du 
permis de construire) alimenteront la réserve concernée, soit le compte B280.94. 
 
L'implantation du bâtiment sur cette parcelle et son accès sont prévus ainsi : 
 

 
 
Selon les devis que le Conseil communal a obtenu, l'amenée des équipements en bordure de 
cette parcelle reviendrait à fr. 25'000.-. 
 
Cette somme sera donc pratiquement entièrement couverte par le prix de 15.-/m2 demandé 
à Monsieur Egli compris dans le prix de vente global du terrain. 
 
Il est toutefois indispensable que le Conseil général accepte cet investissement, puisqu'il 
dépasse les compétences financière du Conseil communal. 
 
Par conséquent, le Conseil communal vous prie de prendre ce rapport en considération et de 
voter l'arrêté suivant : 
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        Commune des Ponts-de-Martel 
 
 

A R R Ê T É 
 
Le Conseil général de la commune des Ponts-de-Martel, 
 

vu le rapport du Conseil communal, du 3 avril 2008, 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964, 

vu la loi sur les droits politiques du 17 octobre 1984 

 
A r r ê t e : 

 
Article premier : Le Conseil communal est autorisé à vendre à Monsieur Markus Egli, domicilié 

au Prévoux, la parcelle n°2586 du cadastre des Ponts-de-Martel. 

Article 2 : Le prix de vente du terrain est fixé à fr. 10.-/m2, plus fr. 15.-/m2 
correspondants à l'amenée des équipements en bordure de parcelle (eau de 
boisson et eaux usées). 

Article 3 : Les frais relatifs à cette vente (frais du registre foncier, honoraires du 
notaire, lods, géomètre, etc…) sont à la charge de l'acquéreur. 

Article 4 : Si la construction prévue n'est pas réalisée dans les 2 ans à dater de la 
signature de l'acte de vente, la parcelle fera retour à la commune au même 
prix, les frais de mutation étant à la charge du cédant. 

 Le présent droit de réméré sera annoté au registre foncier pour la durée 
susmentionnée, prolongée d'une année afin de permettre l'exercice du droit 
par le Conseil communal ou une éventuelle prolongation par le Conseil 
général. 

Article 5 : En cas de vente de son immeuble, l'acquéreur ne pourra pas compter le 
terrain à un prix supérieur à fr. 25.-/m2, plus frais d'achat, ceci durant un 
délai de dix ans dès la date de la signature des actes. 

Article 6 : Le Conseil communal demandera l'inscription au registre foncier des 
servitudes nécessaires pour garantir les engagements mentionnés ci-dessus. 

Article 7 : Un crédit de fr. 25'000.- est accordé au Conseil communal dans le but 
d'équiper la parcelle n°2586 du cadastre des Ponts-de-Martel. 

Article 8 : Ce montant de fr. 25'000.- sera prélevé de la réserve prévue à cet effet, soit 
le compte de bilan numéro B280.94. 

Article 9 : Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrêté, après 
l'échéance du délai référendaire et après avoir obtenu la sanction du Conseil 
d'Etat. 

Les Ponts-de-Martel, le 17 avril 2008 
 

Au nom du CONSEIL GENERAL, 
Le Président,        La secrétaire, 
 
 
 
Claude Robert        Flavia Maire 


